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Actualité Nièvre

EMPLOI■ Expérimentation Territoire zéro chômeur sur la communauté de communes Loire, Nièvre et Bertranges

Il faut renforcer le modèle économique

Denis Chaumereuil

«I l faut que les ren
trées financières
apportées par l’acti

vité de l’entreprise à but
d’emploi soient plus im
portantes. » Ce commen
taire, Joël Mathurin, préfet
de la Nièvre, l’a tenu à l’is
sue de la réunion du co
mité de pilotage, dans les
locaux de la mairie de Pré
mery.

L a C o m m u n a u t é d e
communes Loire, Nièvre
et Bertranges est l’un des
dix territoires français re
tenus à ce jour pour appli
quer la loi d’expérimenta
t i o n Te r r i t o i r e z é r o
chômeur de longue durée.
L’entreprise à but d’em

ploi (EBE), créée spécifi
quement, a ouvert le 6 fé
vrier 2017.

L’EBE n’est pas seule
ment destinée aux person
nes privées d’emploi et à
leur employabilité. L’ob
jectif est également d’en
faire un partenaire fort de
développement du terri
toire, en lien avec la Com
munauté de communes.
« Cette EBE doit dévelop
per des emplois potentiels
sur des métiers oubliés,
notamment dans le tou

risme », insiste Henri Va
lès, président de la Com
munauté de communes.
Quant au préfet, il insiste
sur le fait qu’il faut « ren
forcer le modèle écono
mique » (voir cicontre).
Cela veut dire générer plus
de chiffre d’affaires pour
compenser le reste à char
ge, notamment pour les
salaires. Une part impor
tante de ceuxci est finan
cée par les diverses alloca
t i o n s v e r s é e s a u x
demandeurs d’emplois et

qui, par cette loi d’expéri
mentation, sont redirigées
sur ces emplois payés au
Smic. L’État et le Départe
ment apportent 675.000 €
au titre de la contribution
à l’emploi. S’y ajoutent
306.000 € de l’État d’aide à
l’amorçage, 250.000 € de la
C a i s s e d e s D é p ô t s e t
50.000 € du Secours Ca
tholique.

Activité motoculture
Sur le plan financier, les

objectifs sont atteignables.

Ainsi, la seule activité bû
cheronnage, forte de treize
salariés, devrait générer
cette année 80.000 € de
chiffre d’affaires, soit
l’équivalent, toutes activi
tés confondues, de celui
de l’an dernier. Une activi
té qui fonctionne d’autant
mieux qu’elle a un plan de
travail assuré pour toute
cette année. Mais elle a
besoin d’un second véhi
cule. C’est pourquoi elle a
formulé une demande
d’aide à l’investissement à

la Région Bourgogne
FrancheComté.

Un nouveau secteur a
démarré il y a un mois, à
savoir la motoculture.
L’atelier, entièrement ré
nové par les salariés eux
mêmes, emploie six per
s o n n e s , d o n t d e u x à
l’accueil. Les autres vont
sur le terrain. ■

èè Contrats. À ce jour, soixante-
douze demandeurs d’emploi ont signé
un contrat avec l’EBE et sont donc
sortis du chômage. Soixante-douze
autres sont sur une liste d’attente.

Il y a un an, la Communauté
de communes Loire, Nièvre
et Bertranges appliquait of-
ficiellement la loi d’expéri-
mentation Territoire zéro
chômeur de longue durée.

INAUGURATION. L’atelier de motoculture a démarré concrètement il y a un mois, dans des locaux fonctionnels. PHOTO FRED LONJON

Pays Nivernais-Mor-
van.Présidé par Christian
Paul, le Pays Nivernais-
Morvan est intéressé par
l’expérimentation. Il a or-
ganisé une réunion à Cor-
bigny, en présence, no-
tamment , de Pat r i ck
Valentin, père du projet
Territoire zéro chômeur
longue durée au sein
d’ATD Quart Monde et de
Clémentine Hodeau, de
l’association gestionnaire
des fonds alloués à cette
expérimentation. En con-
clusion de cette réunion,
Christian Paul a souligné
que l’expérimentation no-
tamment menée sur la
Communauté de commu-
nes Loire, Nièvre et Ber-
tranges est un « labora-
t o i r e qu i pe rme t t r a
d’éviter les écueils et fera
gagner du temps pour la
création d’autres territoi-
res zéro chômeur ». ■

■ REPÈRES

80.000
À l’issue d’un an de
fonctionnement, l’EBE a
réalisé un chiffre
d’affaires de 80.000 €.
Objectif 2018 : 250.000 €.
Pour couvrir le reste à
charge de l’EBE, il faudra,
à terme, que l’apport sur
le chiffre d’affaires passe
de 170 € par mois et par
salarié à 550 €. ■

■ EN CHIFFRES

SOCIAL■ Les caisses de retraite lancent un appel à projets pour financer les actions de terrain

La Nièvre agit contre l’isolement des personnes âgées
Près d’un million d’euros sont
mobilisés à l’échelle de la Ré-
gion pour financer des initia-
tives en faveur des personnes
âgées isolées.

Chaque année depuis
2015, les caisses de retraite
(la Carsat, la MSA et la Sécu
rité sociale) lancent un ap
pel à projets commun par
lequel elles financent les ac
teurs de terrain qui auraient
des idées pour lutter contre
l’isolement des personnes
âgées.

La Nièvre, en la matière,
répond toujours présente.
En 2017, sur les quatre
vingtquatre projets finan
cés en BourgogneFranche
Comté, vingt étaient portés
par des établissements ou
des associations nivernaises.

Ainsi, le centre social inter
communal de Guérigny a
pu mettre en place, entre
autres, un service de porta
ge de livres à domicile pro
posé aux bénéficiaires du
portage de repas. Tandis
que le centre social de

MontsaucheLes Settons a
constitué un réseau de se
niors solidaires et vigilants.

« L’isolement social des
personnes âgées est devenu
un véritable problème de
santé publique », souligne
Yves Bard, président du GIE
Impa, le groupement d’inté
rêt économique qui réunit
les trois caisses de retraite.

La solitude est nocive
De fait, les personnes iso

lées ont tendance à manger
moins sainement et à prati
quer peu voire pas d’activité
physique. C’est la raison
pour laquelle les chercheurs
estiment aujourd’hui que la
solitude est aussi nocive sur
la santé que l’obésité ou le
tabagisme.

Or, « 6 % des personnes
âgées de 60 ans et plus, soit
900.000 personnes en Fran
ce, sont isolées des cercles
amical et familial », détaille
Yves Bard, qui s’appuie sur
une étude réalisée par l’ins
titut CSA pour Les Petits
Frères des Pauvres en sep

tembre. Pire, « elles sont
300.000 (2 %) à se sentir iso
lées des quatre cercles de
proximité : famille, amis,
voisinage, réseaux associa
tifs ». Premières causes de
leur isolement : le décès du
conjoint, la perte d’autono
mie, l’éloignement des en
fants…

Cette année encore, le GIE
Impa mobilise donc près
d’un million d’euros pour
identifier les personnes
âgées isolées (ou qui ris
quent de l’être) et pour leur
proposer des solutions.

Un p eu de b aume au
cœur face à des situations
qui peuvent être vécues
avec douleur. « Je vais avoir
96 ans », raconte Léon (*).
« Je n’ai plus qu’une fille et
je ne la vois presque jamais.
Elle s’en va la semaine pro
chaine dans les Ardennes
avec des amis. Moi, je ne
compte pas, je ne suis pas
un ami. » ■

(*) Son témoignage est publié
dans l’étude commandée par Les
Petits Frères des pauvres.

Alexandra Caccivio

■ SOCIAL

SELNI ■
Des éléments sur
la reprise de Revin
Hier, un communiqué de
l’Union départementale
Force ouvrière des Arden
nes évoquait la reprise de
la Société Ardennaise In
dustrielle (SAI), filiale de
Selni Nevers basée à Revin
dans les Ardennes.
« Sans entrer dans le détail
et anticiper des décisions
que prendra le tribunal de
commerce de Compiègne,
le projet de reprise par
Deltadore (entreprise bre
tonne spécialisée dans la
domotique) vient d’être
porté à notre connaissan
ce. Dans les faits, vingtsix
salariés seulement seront
repris par la société bre
tonne dans le cadre de la
production des moteurs
BLDC » (moteurs conçus
par Selni Nevers).
Rappelons que la SAI de
Revin emploie actuelle
ment 186 personnes.
« Plusieurs points de dis
cussions sont encore évo
qués entre les différentes
parties », précise FO
Les audiences d’hier mer
credi, et des 21 et 28 fé
vrier au tribunal de com
merce « aborderont la
qualité de cette offre par
un rendu de décision pro
b a b l e m e rc re d i 2 8 f é 
vrier ». ■


